
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2020-1641 du 22 décembre 2020 reportant la date d’entrée en vigueur de 
l’assignation à date dans les procédures autres que celles de divorce et de séparation de 
corps judiciaires 

NOR : JUSC2031719D 

Publics concernés : magistrats, directeurs des services de greffe judiciaire, greffiers, huissiers de justice, 
avocats, huissiers de justice et particuliers. 

Objet : le décret reporte au 1er juillet 2021 l’entrée en vigueur de l’extension de l’assignation à date prévue par 
le décret no 2019-1333 du 11 décembre 2019 réformant la procédure civile, précédemment reportée du 
1er septembre 2019 au 1er janvier 2021 par le décret no 2020-950 du 30 juillet 2020 relatif aux conditions de 
l’élection des bâtonniers du conseil de l’ordre des avocats et au report de la réforme de la saisie conservatoire des 
comptes bancaires, de l’extension de l’assignation à date et de la réforme de la procédure applicable aux divorces 
contentieux. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel. 
Notice : le décret reporte au 1er juillet 2021 l’entrée en vigueur de l’extension de l’assignation à date d’une part 

devant le tribunal judiciaire dans les procédures qui étaient soumises à la procédure écrite ordinaire au 
31 décembre 2019, dans celles prévues aux articles R. 202-1 et suivants du livre des procédures fiscales et par le 
livre VI du code de commerce, et d’autre part devant le tribunal paritaire des baux ruraux. Le décret exclut 
toutefois du champ d’application de ce report les procédures de divorce contentieux et de séparation de corps pour 
lesquelles l’entrée en vigueur de l’assignation à date reste maintenue au 1er janvier 2021, date d’entrée en vigueur 
en ces matières de la réforme de la procédure applicable issue de la loi no 2019-222 du 23 mars 2019 de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et son décret d’application no 2019-1380 du 
17 décembre 2019 relatif à la procédure applicable aux divorces contentieux et à la séparation de corps ou au 
divorce sans intervention judiciaire. Le décret supprime par ailleurs l’indication selon laquelle la date de 
l’audience est communiquée par tout moyen dans les procédures de divorce judiciaire. 

Références : les textes créés et modifiés par le décret peuvent être consultés dans leur version issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (http://www.légifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de procédure civile ; 
Vu le décret no 2019-1333 du 11 décembre 2019 modifié réformant la procédure civile ; 
Vu le décret no 2019-1380 du 17 décembre 2019 relatif à la procédure applicable aux divorces contentieux et à la 

séparation de corps ou au divorce sans intervention judiciaire ; 
Vu le décret no 2020-950 du 30 juillet 2020 relatif aux conditions de l’élection des bâtonniers du conseil de 

l’ordre des avocats et au report de la réforme de la saisie conservatoire des comptes bancaires, de l’extension de 
l’assignation à date et de la réforme de la procédure applicable aux divorces contentieux ; 

Vu le décret no 2020-1452 du 27 novembre 2020 portant diverses dispositions relatives notamment à la 
procédure civile et à la procédure d’indemnisation des victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions ; 

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 55 du décret no 2019-1333 du 11 décembre 2019 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au III, les deux occurrences de la date : « 1er janvier 2021 » sont remplacées par la date : « 1er juillet 2021 » ; 

2o Après le III, il est ajouté un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Les dispositions du III ne sont pas applicables aux procédures prévues aux sous-sections 3 et 4 de la 

section II du chapitre V du titre Ier du livre troisième du code de procédure civile. » 

Art. 2. – Au deuxième alinéa de l’article 1107 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
no 2020-1452 du 27 novembre 2020 portant diverses dispositions relatives notamment à la procédure civile et à la 
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procédure d’indemnisation des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions, les mots : « par tout 
moyen » sont supprimés. 

Art. 3. – A l’article 1575 du code de procédure civile, les mots compris entre les mots : « dans sa rédaction 
résultant » et les mots : « , à l’exception des dispositions » sont remplacés par les mots : « du décret no 2020-1641 
du 22 décembre 2020 ». 

Art. 4. – Le ministre des outre-mer et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 décembre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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